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OUI à la loi climat
Créatures vivantes, nous ne pourrions survivre sans un environnement intact. Le 18 juin, nous 
aurons l’occasion de poser un acte pour la sauvegarde de la Création et pour des valeurs fonda-
mentales telles que la justice, la paix, le développement durable, la liberté et la sécurité.  
La crise climatique met la Création gravement en danger, ce qui rend indispensable un cadre 
légal permettant à la Suisse de sortir des énergies fossiles et d’endiguer le réchauffement 
planétaire. C’est pourquoi les organisations regroupées au sein de la coalition « Chrétien.ne.s 
pour la protection du climat » recommandent de voter OUI à la loi climat.

S’engager
Les actions suivantes vous permettent de soutenir la coalition :
•	 Saisissez une déclaration au nom de votre paroisse ou organisation.  

Vous trouverez aussi sur notre site un modèle de demande à adresser au conseil de paroisse. 
•	 Personne engagée dans les milieux ecclésiaux, vous pouvez publier une déclaration personelle  

sur le site.
•	 Vous pouvez verser un don pour financer une annonce collective (Code TWINT voir ci-dessous) : 

compte postal « œco Églises pour l’environnement », Berne,  
IBAN CH72 0900 0000 3400 0800 3, mention : ‹ loi climat ›.

Loi climat 18 juin


